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Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les gestes
de premiers secours. En cas d'urgence médicale, l'alerte des secours professionnels et l'intervention d'un témoin
avant leur arrivée peuvent améliorer le pronostic vital de la victime et réduire le risque de lourdes séquelles. Il
est estimé que quatre personnes sur cinq qui survivent à un arrêt cardiaque ont bénéficié de gestes de premiers
secours par un témoin de la scène. Les Français, dans leur grande majorité, ne sont pas initiés aux gestes qui
sauvent et sont démunis en cas d'accident. La stratégie publique pour promouvoir l'action citoyenne en cas
d'urgence doit gagner en efficacité et en effectivité. Dans sa note d'analyse de février 2013, le Centre d'analyse
stratégique propose « d'engager le processus de remplacement des lignes d'urgence (15 et 18) par le numéro
d'urgence européen (112) et de lancer parallèlement une campagne grand public pour promouvoir ce futur
numéro unique ». Aussi, elle souhaite connaître quelles sont ses intentions suite à cette proposition.

Texte de la réponse

Le Conseil de l’Union européenne a décidé de généraliser le numéro d’appel d’urgence unique européen – le
112 – sur l’ensemble du territoire de l’union européenne par la décision 91/396/CEE du 29 juillet 1991, tout en
permettant aux Etats membres de conserver leurs numéros d’urgence nationaux. La France a depuis fait le
choix de maintenir trois numéros nationaux, correspondant à trois services aux missions et compétences
spécifiques, le 15, le 17 et le 18. Concernant le 15, la ministre des affaires sociales, de la santé et des Droits des
femmes considère comme stratégique et d’intérêt de santé publique de maintenir un numéro dédié aux
questions médicales, et à l’aide médicale urgente en particulier, dont le modèle de la régulation médicale permet
à la fois d’apporter la juste réponse aux besoins du patient et d’assurer l’efficience du système via l’optimisation
des ressources médicales et matérielles. Par ailleurs, l’amélioration de la coordination des échanges entre le 15
et le 18 doit être poursuivie grâce à une forte interconnexion informatique entre ces deux services pour une
réponse à la population et une prise en charge des patients optimisées.
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